
 

 

 

Avis de publicité préalable à la délivrance d’une autorisation d’occupation 
temporaire du domaine public conformément aux dispositions de l’article L 2122-1-
4 du code général de la propriété des personnes publiques 

 

La C.C. du Pays d’Etain a été destinataire d’une manifestation d’intérêt portant sur 
l’installation et l’exploitation d’une centrale photovoltaïque 

Localisation : école d’EIX (55400), 19 rue du Château  

Durée de l’occupation : 30 ans   

Caractéristiques techniques : occupation de 424 m2 de toiture pour une puissance totale 
de : 96 460 Wc 

Les candidats devront porter la conception, la réalisation, l’exploitation et la 
maintenance des installations et en assurer le financement. Une partie 
d’autoconsommation est aussi à envisager. 

Le Cahier des Charges pour candidature est disponible sur demande par mail à 

accueil@pays-etain.fr  

Date limite de candidature :  23/02/2026 à 12h 

Un récépissé de dépôt de dossier sera envoyé sous 48h. 


